Supplément au diplôme 

	Le présent supplément au diplôme (annexe descriptive au diplôme) suit le modèle élaboré par la Commission européenne, le Conseil de l'Europe et l'UNESCO/CEPES. Elle vise à fournir des données indépendantes et suffisantes pour améliorer la "transparence" internationale et la reconnaissance académique et professionnelle équitable des qualifications (diplômes, acquis universitaires, certificats, etc). Elle est destinée à décrire la nature, le niveau, le contexte, le contenu et le statut des études accomplies avec succès par la personne désignée par la qualification originale à laquelle ce présent supplément est annexé. Elle doit être dépourvue de tout jugement de valeur, déclaration d'équivalence ou suggestion de reconnaissance. Toutes les informations requises par les huit parties doivent être fournies. Lorsqu'une information fait défaut, une explication doit être donnée.


	Université de Strasbourg

 1 - Informations sur le titulaire du diplôme  :

1-1- Nom(s) patronymique : Prénom  : 

1-2- Date de naissance (J/M/A) : 

1-3- Numéro ou code d’identification de l’étudiant (le cas échéant) :XXXXXXXXXXX




2. INFORMATIONS SUR LE DIPLOME 

2.1. Intitulé du diplôme : 

Domaine : Sciences, technologies, santé
Mention : Mathématiques, physique, chimie
2.2. Principal/Principaux domaine(s) d’étude couvert(s) par le diplôme : 
Mathématiques, physique, chimie.
2.3. Nom et statut de l’établissement ayant délivré le diplôme
Université de Strasbourg. Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel placé sous la tutelle du ministre chargé de l’enseignement supérieur.

2.4. Nom et statut de l’établissement ayant dispensé les cours
Idem point 2.3
2.5. Langue(s) utilisée(s) pour l’enseignement/les examens
Français
-----

3. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE NIVEAU DU DIPLOME

3.1. Niveau du diplôme
Grade de licence : 180 crédits européens
3.2. Durée officielle du programme d’étude :
La licence se déroule sur 6 semestres

3.3. Conditions d’accès : 

Baccalauréat ou équivalent.
-----

4. INFORMATIONS CONCERNANT LE CONTENU DU DIPLOME ET LES RESULTATS OBTENUS.

4.1. Organisation des études :
Les études sont suivies à plein temps.

Chaque semestre comporte 16 semaines d’enseignement.

4.2. Exigences du programme : 
Parcours 1 : Sciences de la matière : acquérir les compétences théoriques et pratiques dans le domaine des sciences physiques en physique et en chimie avec une solide formation en mathématiques.

Parcours 2 : Professorat des Écoles : acquérir les compétences nécessaires aux futurs Professeurs des Ecoles avec une bonne autonomie scientifique pour mettre en œuvre l’enseignement des sciences physiques dans le premier degré.
1)
Compétences scientifiques générales attendues à l’issue de la licence pour les deux parcours

•
Adopter une démarche multidisciplinaire mathématiques - physique - chimie : maîtriser et utiliser les raisonnements qualitatifs théoriques ; être capable d’utiliser des arguments simples d’analyse dimensionnelle pour modéliser des phénomènes physico-chimique complexes. 

•
Savoir – faire en Sciences Physiques : réaliser une application numérique, avoir un regard critique sur le résultat ; être capable de valider un modèle simple en comparant ses prévisions aux résultats expérimentaux ; discuter les limites de validité de ce modèle ; faire le lien entre les notions théoriques enseignées en cours et des phénomènes physico-chimiques observés dans la vie quotidienne. 

•
Savoir - faire en Mathématiques : formulation mathématique des problèmes en physique et en chimie : savoir traduire et transposer les données d'un énoncé ; connaissance des techniques de calcul mathématique de base nécessaires à la résolution de ces problèmes ; être capable de réfléchir de manière critique sur la démarche adoptée. 

•
Savoir - faire expérimental en physique et en chimie : construire une expérience de physique ou de chimie ; suivre un protocole expérimental ; savoir utiliser les appareils de mesure et d’analyse les plus courants ; utiliser des logiciels d’acquisition et d’enregistrement des données, analyser et mettre en forme les résultats ; analyser les erreurs expérimentales ; savoir prendre en compte les risques liés aux manipulations expérimentales en physique et en chimie et savoir gérer le matériel commun ; tenir un cahier de laboratoire et rédiger les résultats. 

•
Savoir – faire en Informatique : maîtriser des logiciels de calcul numérique, de leur pseudo-langage de programmation ; avoir la capacité à implanter des algorithmes complexes par le biais de tels logiciels/langages.

2)
Compétences transversales et relationnelles attendues à l’issu de la licence pour les deux parcours

•
Maîtriser une langue étrangère (niveau CLES2).

•
Comprendre des cours en anglais scientifique, savoir poser une question en anglais scientifique, savoir rédiger clairement en anglais scientifique.

•
Acquérir une autonomie en Informatique. : acquérir les neuf compétences majeures validées par la certification C2i :

•
S’approprier son environnement de travail, 

•
Rechercher l'information, 

•
Sauvegarder, sécuriser, archiver ses données en local et en réseau, 

•
Réaliser des documents destinés à être imprimés, 

•
Réaliser la présentation de ses travaux en présentiel et en ligne, 

•
Echanger et communiquer à distance, 

•
Mener des projets en travail collaboratif à distance, 

•
Tenir compte du caractère évolutif des TIC, 

•
Intégrer la dimension éthique et le respect de la déontologie.

•
Apprendre à synthétiser et à présenter les résultats d’une recherche ou d’un travail. Savoir rédiger un mémoire. Savoir concevoir un poster. Savoir concevoir un exposé oral : connaître les bases de la communication verbale.

•
Connaître les critères d'évaluation en général.

•
Savoir travailler en équipe : recherche et production d’un travail réalisé en groupe.

•
S’intégrer dans un milieu professionnel pendant un stage.

4.3. Précisions sur le programme (par ex. modules ou unités étudiées) et sur les crédits obtenus : (si ces informations figurent sur un relevé officiel veuillez le mentionner).
Le supplément au diplôme est personnalisé pour chaque étudiant. Il listera l’ensemble des UE validées par l’étudiant, en tenant compte de ses choix d’options et d’UE libre et les crédits ECTS associés. Cette liste sera établie au moment de la délivrance du supplément au diplôme. Pour consulter les listes des UE potentielles, se référer au dossier d’évaluation de la formation.
4.4. Système de notation et, si possible, informations concernant la répartition des notes. 

Tableau renseigné automatiquement par le système de gestion de la scolarité à l’édition du supplément au diplôme
	Notation établissement
	Notation ECTS
	Répartition des étudiants ayant réussi.

	
	A
	10 %

	
	B
	25 %

	
	C
	30 %

	
	D
	25 %

	
	E
	10 %


4.5. Classification générale  du diplôme : 

Non applicable

-----

5. INFORMATIONS SUR LA FONCTION DU DIPLOME.

5.1. Accès à un niveau supérieur : 

Le présent diplôme donne accès aux formations suivantes :

1) Pour les étudiants ayant validé la licence parcours Sciences de la matière :

· en Master enseignement concours de Professorat des Écoles
· en Master enseignement Préparation concours CAPES
· en Master enseignement Préparation concours CAPLP
· en Master ès Sciences Chimie (dont enseignement préparation au concours de l’agrégation Sciences Physiques option Chimie)
· en Master ès Sciences Physique Chimie (dont enseignement préparation au concours de l’agrégation Sciences Physiques option Physique)
· en Master ès Sciences Matériaux
· en Master ès Sciences Environnement
· accès en première ou deuxième année d’école d’ingénieur
2) Pour les étudiants ayant validé la licence parcours Professorat des écoles :

· en Master enseignement concours de Professorat des Écoles
· en Master enseignement Préparation concours CAPLP
· en Master ès Sciences spécialité communication scientifique

5.2. Statut professionnel conféré : (si applicable)

-----

6. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

6.1. Renseignements complémentaires :
6.2. Autres sources d’informations : 

Site web de l’université : http://www.unistra.fr
Site web de la composante : http://chimie.unistra.fr/
-----

7. CERTIFICATION DE L’ANNEXE DESCRIPTIVE

7.1. Date : 

7.2. Signature :

7.3. Qualité du signataire :
7.4. Tampon  ou cachet officiel : 
-----

8. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SYSTEME NATIONAL (LES SYSTEMES NATIONAUX) D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.
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